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OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENT AU CENTRE DE DOCUMENTATION 
HISTORIQUE POUR L'ALGERIE POUR LA CREATION DU CONSERVATOIRE NATIONAL DE LA 
MEMOIRE DES FRANCAIS D'AFRIQUE DU NORD - CONVENTION PLURI-ANNUELLE DE 
FINANCEMENT

Le. 12 mars 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 06/03/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-
Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Madame Michele EINAUDI, 
Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame 
Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine 
MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame 
Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Jean 
BOULHOL, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Moussa BENKACI, Monsieur Sylvain DIJON à 
Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur 
Gilles DONATINI à Eric CHEVALIER, Monsieur Claude MAINA à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Irène 
MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Raoul BOYER, Madame Souad HAMMAL, Madame Coralie 
JAUSSAUD, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’EQUIPEMENT AU CENTRE DE 
DOCUMENTATION HISTORIQUE POUR L’ALGERIE POUR LA CREATION DU 
CONSERVATOIRE NATIONAL DE LA MEMOIRE DES FRANCAIS D’AFRIQUE DU NORD - 
CONVENTION PLURI-ANNUELLE DE FINANCEMENT- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par délibération du 18 juillet 2016, la Ville avait acté le principe d’une participation finan-

cière au projet de création du Conservatoire National de la Mémoire des Français d’Afrique

du Nord sous réserve de la participation des partenaires institutionnels prévue pour cette opé-

ration.

Le Centre de Documentation Historique sur l'Algérie (CDHA), Association 1901, créée à

Aix-en-Provence en 1974, a été reconnue d'utilité publique en 1985. Il est subventionné par la

Ville d’Aix-en-Provence depuis 2004. 

Le CDHA (Centre de Documentation Historique sur l’Algérie) qui a pour mission statutaire

de collecter, répertorier et faire connaître la documentation concernant l’Algérie avant et pen-

dant la présence française. Outre la collecte de fonds documentaires privés, il a pour mission

la diffusion de ses fonds grâce à la numérisation et la mise en ligne. Ce centre a connu ces

dernières années un accroissement de ses activités important. Ainsi, l'année 2016 voit-elle la

fin  de  l'informatisation des  ses  22  000 ouvrages,  la  création  d'un  centre  de  conservation



« d'archives privées », l'ouverture d'un service de sauvegarde de sites blogs Internet Pieds

Noirs, et le développement d’une activité de collecte de témoignages (900 enregistrés à ce

jour).

Il entretient par ailleurs des liens privilégiés avec le monde universitaire en assurant l’accueil

de chercheurs et de doctorants, français et étrangers tout en apportant son concours à la rédac-

tion d’ouvrages, à l’organisation d’expositions itinérantes ainsi qu’à la mise en ligne de cata-

logues.

Le CDHA occupe actuellement les locaux de la Maison du Maréchal Juin qui sont devenus

beaucoup trop exigüs par rapport au développement de ses activités, et notamment la collecte

d’archives privées des associations de rapatriés qui les lui confient.

Le projet porté par le Centre de Documentation Historique sur l’Algérie (CDHA) vise à réali-

ser un Conservatoire National des Français d'Afrique du Nord pour accueillir son très impor-

tant fonds documentaire, poursuivre sa collecte d’archives et sauvegarder leur mémoire col-

lective. 

La localisation de celui-ci se situe sur la parcelle mise à disposition par la Ville d’Aix-en-Pro-

vence en 2011 par un BEA de 99 ans, de 890 m2 cadastrée CO n°1, sur l'avenue de l'Europe,

à l'est de la Maison du Maréchal Juin. 

Par délibération du 1er Février 2018, la Ville a actualisé les conditions particulières du BEA

quant au délai d’exécution des travaux. Ces derniers, qui débuteront dans le courant du pre-

mier semestre 2018, devront s’achever dans un délai de 36 mois.

L’édification du bâtiment à usage de recherche universitaire et de documentation sur l'histoire

de  l'Algérie,sera  composé  de  2  éléments  comportant  3  niveaux  :  un  bâtiment  dénommé

« silo », sans ouverture extérieure, destiné exclusivement à conserver archives, journaux et

livres anciens, sans exposition à la lumière, et un autre dédié à la protection des documents

collectés, à l’accueil des chercheurs et aux activités de valorisation ( conférences, expositions,

projections…) :

- 1er niveau enterré comportant l’atelier de restauration et de protection, 



- 2ème niveau comportant une salle polyvalente destinée aux activités d’exposition,

de conférences …,

- 3ème niveau affecté à l’accueil, aux salles de lecture et de recherche, à la gestion

administrative.

Le coût global a été évalué à 4 613 000 € TTC

Le montage et le suivi financier de l’opération sont assurés par le CDHA, maître d’ouvrage,

et porteur de l’investissement. La part d’autofinancement du coût global, prévue à hauteur de

33 % de celui-ci,  est  assuré  par  la  Fondation pour la  Recherche Historique sur l'Algérie

(FRHA) créée en 2011 par le CDHA, et placée sous l'égide de la Fondation de France. Cette

contribution est d’ores et déjà collectée.

La Ville avait donc conditionné sa participation à la construction de cet édifice aux engage-

ments des autres partenaires institutionnels  qui ont à présent acté leur participation :

- La Région Provence Alpes Côte d’Azur pour 900 000 €

- Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône pour 900 000 €

- La Métropole Aix-Marseille pour 500 000 €

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Montants sollicités Taux de financement

 Ville d’Aix en Provence 750 000 € 16,26 %

 Métropole Aix-Marseille 500 000 € 10,84 %

 Conseil Départemental 900 000 € 19,51 %

 Conseil Régional PACA 900 000 € 19,51 %



 FRHA (autofinancement) 1 563 000 € 33,88 %

 TOTAL 4 613 000 € 100,00 %

La Ville d’Aix-en-Provence s’engage pour sa part à verser une subvention d’équipement de

750 000 € qui sera versée comme suit :

- 500 000 € en 2018

- 250 000 € en 2019

Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER l’attribution d’une subvention d’équipement de 500 000 € au Centre de Do-

cumentation Historique sur l'Algérie (CDHA) pour la construction du Conservatoire National

des Français d'Afrique du Nord, au titre de l’exercice 2018, sur la ligne de crédit 900 25

20422 5317 qui présente les disponibilités suffisantes,

- APPROUVER la convention de financement pluri-annuelle y afférent, ci-annexée, et auto-

riser Madame Maryse JOISSAINS–MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’Adjoint

délégué, « Gérard Bramoullé », à la signer.



DL.2018-69 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENT AU CENTRE DE 
DOCUMENTATION HISTORIQUE POUR L'ALGERIE POUR LA CREATION DU 
CONSERVATOIRE NATIONAL DE LA MEMOIRE DES FRANCAIS D'AFRIQUE DU NORD - 
CONVENTION PLURI-ANNUELLE DE FINANCEMENT- 

Présents et représentés : 50

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 14/03/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»















CONVENTION PLURI-ANNUELLE DE FINANCEMENT
« 2018 » - « 2019 »

« Délibération du Conseil MunicipalDL. N° 2018-             du 12 Mars 2018

Entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE

et
L’ASSOCIATION « Centre  de Documentation Historique sur l’Algérie »

Il est établi une convention pluri-annuelle de subventionnement entre :

La Commune d’Aix-en-Provence,
représentée par :
Madame  Maryse  JOISSAINS  –  MASINI,  Maire  en  exercice,  ou  par  délégation  l’Adjoint
délégué, «Bramoullé Gérard », 
agissant en vertu de la délibération « DL n° ………...» du Conseil Municipal du                    

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville », d’une part,

et

L’Association   « Centre de documentation historique sur l’Algérie» - « N°TIERS:
30 308  « N° SIRET : 39052591300021»
dont le siège social est sis «Maison du Maréchal Juin-29 Avenue de Tübingen -
13090 Aix en Provence »
représentée par :
 Monsieur « Perez Joseph », Président
dûment habilité

ci-après désignée «l’Association », d’autre part.



PREAMBULE

Considérant que le projet initié et conçu par l'association soit :  

«Création du conservatoire national de la mémoire des français d’Afrique
 du Nord»

présente un intérêt général.

Vu la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations et notamment ses articles 10 et 59 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 concernant la transparence financière des aides
octroyées par les personnes publiques disposant notamment que l’autorité administrative qui
attribue une subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € doit conclure
une convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE I – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la
Commune d'Aix en Provence, de la réalisation d’un Conservatoire National pour la mémoire
des  français  d’Afrique  du  Nord,  dont le  coût  prévisionnel  total  de  l’opération  est  de
4 613 000 €, selon annexe ci-jointe.

ARTICLE II – Montant de la subvention forfaitaire d’équipement et modalités de
versement  

II-1 – Montant de la subvention  

Pour un montant subventionnable de 4 613 000 € (cf annexe de la convention), le montant
de  la  subvention  forfaitaire  d’équipement  est  de  750  000  €  au  total,  soit  un  taux  de
financement  de  16,25 %,  selon  un  échéancier  pluri-annuel  2018-2019,  à  répartir  sur  2
exercices de la façon suivante :

- 2018 : 500 000 € (cinq cent mille euros)

- 2019 : 250 000 € (deux cent cinquante mille euros)

II-2 - Modalités de versement

Le montant forfaitaire annuel est fixé pour la première année 2018 à :

500 000 € (cinq cent mille euros) au titre d’une subvention d’équipement, étant précisé
qu’un  montant  de  250  000  €  sera  proposé  en  2019,  la  règle  d’annualité  conduisant
cependant la Ville à délibérer chaque année.
 



Le  versement  de  la  subvention  forfaitaire  annuelle   s’effectuera  selon  les  modalités
suivantes :

La subvention de 500 000 € accordée en 2018 se déclinera comme suit :

- un 1er acompte de 50 % , soit 250 000 € (deux cent cinquante mille euros) sur la base de
la  production  des  devis  signés  par  le  Président  pour  les  travaux  à  la  signature  de  la
convention entre les 2 parties,

- le solde de la subvention de 2018 , soit  250 000 €  (deux cent cinquante mille euros)
interviendra sur demande de l’association et sur présentation d’un état détaillé des dépenses
et des recettes réalisées sur l’exercice 2018, signé du président de l’association, accompagné
des pièces  justificatives  (factures  pour  les  dépenses  et  pièces  justificatives  des  recettes
perçues) et retraçant notamment la part d’autofinancement consommé. 

Sur l’exercice 2019 : 

Un montant de 250 000 € (deux cent cinquante mille euros) sera proposé, la règle
de l’annualité budgétaire conduisant toutefois la Ville à délibérer chaque année

Sous réserve du vote préalable des crédits nécessaires, le montant sera versé en une seule
fois, sur demande de l’association et au vu d’un état détaillé de l’ensemble des dépenses et
recettes réalisées au titre de la subvention 2019, signé du président, accompagné des pièces
justificatives (factures pour les dépenses et pièces justificatives des recettes perçues) ainsi
qu’un décompte financier global récapitulant les dépenses et les recettes de l’ensemble de
l’opération, et retraçant la part d’autofinancement consommé.

Les versements sont effectués sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier
de  demande  de  subvention,  sous  réserve  du  respect  par  l’Association  des  obligations
mentionnées à l’article III.

II-3--Montant total justifié des dépenses 

Au terme de la réalisation du projet, l’association doit justifier d’un montant de dépenses au
moins égal au montant de la subvention attribuée.

ARTICLE III – OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

III-1 Production  des  documents  et  justificatifs  comptables  pour  le  contrôle
administratif et financier

L’association  s’engage  à  fournir  dans  les  6  mois  de  la  clôture  de  chaque  exercice  les
documents  ci-après  établis  dans le  respect  des  dispositions  du droit  interne et  du droit
communautaire :

1 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur 
publication au Journal Officiel.



2 Le rapport d’activité 

3 Le compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à  
l'objet de la subvention :

� Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui 
a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel 
elle a été attribuée.

� En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu :

-  est  constitué  d’un  tableau  des  charges  et  des  produits  affectés  à  la
réalisation du projet,

-  et  doit  être  annexé,  d’un  commentaire  sur  les  écarts  entre  le  budget
prévisionnel et la réalisation du projet.

4 La production de l’ensemble des factures liées aux dépenses d’investissement
subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier) pour
ce faire.

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
l'administration  municipale dans  le  cadre  de  l'évaluation  ou  dans  le  cadre  du  contrôle
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce
contrôle.

III-2 – Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre du projet
visé  notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et
aux  personnes  (tiers,  adhérents)  du  fait  de  la  réalisation  de  son  projet,  ainsi  qu’une
assurances Dommages Ouvrages.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le
31 janvier.

III-3 –  Engagement de l’association en terme de communication sur  la
participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le
cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette
communication.

III-4 – Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs
mentionnés ci-dessus et à :



- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de
ses activités.

- Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du
16 février  1999 du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999)
et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve
concernée par cette obligation.

- Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

-  Informer par lettre recommandée avec accusé de réception, la Ville de toute
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau  ou  de  toute  modification
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

- Respecter l’article L 1611.4  du Code Général des Collectivités Territoriales
qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout  groupement  ou  à  toute  association, œuvre  ou
entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie en subventions à
d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est expressément prévu
dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des
deux parties. Elle est conclue pour les années «2018-2019 » soit jusqu’au 31 décembre 2019
inclus.

ARTICLE V– SANCTIONS ET RESILIATION 

V-1 – Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en
demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception,  suspendre  ou  diminuer  le
montant  des  versements,  remettre  en  cause  le  montant  de  la  subvention  ou  exiger  le
reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

V-2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de
modification  statutaire,  la  Commune  se  réserve  la  possibilité  de  résilier  la  présente
convention 



ARTICLE VI – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif  à  l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence  du
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le                       :

       Pour l’Association,
Le Président 

       
         «  PEREZ  Joseph »

        Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué, Gérard
Bramoullé
En vertu de  l’arrêté  N° « …….. » du
« DATE »


